
																																				         Règlement de la garderie les louveteaux 

 

Modalité d’admission : 

 

                                    Liste des pièces à fournir lors de l’inscription : 

 

ü Fiche d’inscription	
ü Autorisation parentale	
ü Feuille de soins	
ü Présent règlement daté et signé 
ü Tableau de présence  

 

Les parents en situation familiale particulière (séparés, divorcés...) doivent préciser, dès 
l’inscription et sur présentation d’un justificatif officiel, la répartition des gardes afin que 
l’animatrice puisse confier les enfants à la personne nommée. 

1.Horraires  
 

- Lundi, mardi, jeudi et le vendredi le matin de : 7H à 9H  
                                                        Le soir de : 16H55 à 19H30 
 

- Le mercredi de 7H à 19H 

2.Fonctionnement  
 

La garderie ouvrira ces portes à partir du jeudi 2 septembre pour un nombre maximale de 12 
enfants.	

- lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

a. Le matin 

L’animatrice accueille les enfants à la garderie à partir de 7h00. 	

L’animatrice de la garderie emmène les enfants scolarisés à l’école dès l’ouverture des grilles 
de l’école de Bussières et au bus à destination de l’école de Bassevelle.	

b. Le soir  

A 16h55, l’animatrice récupère les enfants devant l’école de Bussières et à la descente du bus 
en provenance de Bassevelle.  	

 

 

L’enfant ne peut être confié qu’aux parents, représentants légaux ou personnes indiquées sur la 
fiche d’inscription. Si une personne « non nommée » vient chercher l’enfant, les parents devront 



l’avoir signalé par écrit à l’animatrice. Il pourra être demandé une pièce d’identité à toute 
personne venant chercher un enfant.	

 

-mercredi : 

Un minimum de 6 enfants es indispensable pour l’ouverture du mercredi  

Les enfants seront accueillis à la garderie à partir de 7h jusqu’à l’arrivée des responsable 
légales soit avant la fin de la garderie à 19H00. 

Pour cette journée et pour les enfants qui resteront manger prévoir : grande bouteille d’eau 
(1L5), un repas complet, casquette, imperméable, gouter ainsi qu’un petit sac à dos. 

La garderie ouvrira ces portes à partir du jeudi 2 septembre pour un nombre maximale de 12 
enfants.  

 

3.Tarif 
 

-lundi, mardi, jeudi et vendredi : 3,50€ l’heure par enfant 

-Mercredi : - 3,50€ l’heure par enfant 

                   -20€ la journée par enfant 

a. Au-delà de 15min de retard l’heure sera due. 

b. La facture vous sera envoyée par mail ou remit en main propre la dernière semaine de 
chaque mois. Vous aurez jusqu’au 10 du mois suivant pour donner votre règlement. 

c. Un chèque de garantie de 60 €, vous sera demandé. Il sera restitué en fin d’année scolaire 
ou encaissé, passé le 11 du mois pour cause de retard de paiement. Après cette date, les 
enfants ne seront plus acceptés à la garderie 

 

4.Les activités  
 

Un planning d’animation sera mis en place de vacances à vacances (exemple : de la rentrée 
scolaire aux vacances de la toussaint de la rentrer de vacances aux vacances de noël ect…) 
Les activités se feront le plus possible par apport au planning, elles pourraient varier selon le 
temps et l’effectif.                                                                                                                  
Nous privilégierons les jeux en extérieur sauf pour les matins ou ils auront un temp calme.    
Le planning d’activité sera affiché devant la garderie et sur la page Facebook. 

 

 

 

 

5.La nouriture 



 

Aucun repas sera fourni par la garderie.  

Pour les mercredi midi prévoyez repas complet, bouteille d’eau ainsi qu’un gouter un 
réfrigérateur sera mis à dispositions à conditions que le repas soit emballé ans un sac (sac 
congélations, Tupperware…) avec le nom de l’enfant écrit dessus. 

Pour les lundi, mardi, jeudi, vendredi matin la possibilité de laisser le gouter à la garderie sera 
proposer, à conditions que le repas soit emballé ans un sac (sac congélations, Tupperware…) 
avec le nom de l’enfant écrit dessus. 

6.Fiche d’incident  
 

Des rendez-vous avec les enfants et les parents pourront être organiser si une fiche d’incident 
es remplis au bout de plusieurs selon la gravité un renvoi temporaire ou définitive de l’enfant 
peut avoir lieu. 

 

7.Divers 
 

L'animatrice n’est pas habilitée à donner des médicaments 

Il est demandé pour le jour de la renter : un change complet, une boite de mouchoir, un paquet 
de lingette ainsi qu’un tablier à défaut une veille chemise. 

Une page Facebook sera créée  

Pour toutes questions n’hésitez pas à me contacter. 

Mail : garderieleslouveteaux@gmail.com  

Téléphone : 06.43.89.85.49  

 

Signature parents : (avec mention lu et approuvé)                          signature Directeur :  


